
PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction Régionak de rLn’ironnement. de lAmenagement et du Logement

Unité Territoriale Drômc-Ard&he

ARI{ETE PREFECTORAL n°DDCSPP/SAE/280116103 portant mise en place des
garanties financières de l’installation de production d’électricité utilisant l’énergie
mécanique du vent dénommée « parc éolien de Bel Air» et exploitée par la société

BORALEX BEL AIR sur les communes de Saint-Etienne-de-Lugdarès et Astet

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement;

VU l’arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié relatif aux installations de production
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise â
autorisation au titre de la rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées;

VU l’arrêté ministériel du 26août2011 modifié relatif â la remise en état et à la constitution
des garanties financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie
mécanique du vent;

VU l’arrêté ministériel du 31juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties
financières prévues aux articles R. 516-l et suivants du code de l’environnement;

VU l’arrêté préfectoral du 20 septembre 2002 autorisant la société Boralex Bel Air SAS à
construire et exploiter une installation de production d’électricité

VU le rapport du 15 octobre 2015 dc la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Rhône-Alpes, chargée de l’inspection de l’environnement;

VU les observations sur ce projet d’arrêté présentées par le demandeur par courriel en date du
15octobre2015;

V(J l’avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites en date du
26novembre2015

VU les observations sur ce projet «arrêté présentées par le demandeur par courriel en date du
15octobre2015;

CONSIDER4NT que l’article R.553-1 du code de l’environnement prévoit que le montant
des garanties financières exigées ainsi que les modalités d’actualisation de ce montant soient
fixés par arrêté préfectoral

CONSIDÉRANT que l’article R.553-3 du code de l’environnement stipule que les
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent existantes à la
date d’entrée en vigueur du décret n°2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des
installations classées doivent être mises en conformité avec les obligations de garanties
financières dans un délai de quatre ans à compter de la date de publication dudit décret

Liberté . Fraierniié

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE



SUR PROPOSITION DU Secrétaire Général de la préfecture de l’Ardèche

ARRÊTE:

Article 1” Exploitant titulaire de l’autorisation

La société Boralex Bel Air SAS, autorisée à exploiter une installation dc production

«électricité, dont le siège social est situé à 71, rue Jean Jaurès. 62575 Blendecques est tenue

de respecter les prescriptions du présent arrêté préfectoral.

Article 2 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées

Rubrique Désignation des installations

2980-l Installation terrestre de production
d’électricité à partir de l’énergie
mécanique du vent et regroupant un ou
plusieurs aérogénérateurs
I. Comprenant au moins un
aérogénérateur dont le mât a une

- hauteur supérieure ou égale à 50m

A: installation soumise à autorisation

Article 3 : Situation de l’établissement

Caractéristiques

Hauteur du mât le plus haut
(mât plus nacelle) : 65 mètres

Puissance totale installée : 9
MW

Nombre d’aérogénérateurs : 6

Régime

A

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants

Poste de
livraison

(PDL)

N° Coordonnées Lambert II étendu
. Commune Lieu-dit Parcelles

Eohenne x y

1 733674,09880011 1964234,9722282 Astet ChmnLonge Section D 106

2 733374,84860721 1963994,9534097 Saint-Étienne-de- Le plateau de
Section AP 81

Lugdarès Cham Longe

3 73313941248685 1963941,4504081 Saint-Etienne-de- Le plateau de Section AP 82
Lugdarès Cham Longe

4 732888,8534624 19639632910619 Saint-Étienne-de- Le plateau de
SectionAP 83

Lugdares Cham Longe

5 732670.14419048 1964064.7249899 Saint-Éticnne-de- Le plateau de
SectionAP 84

Lugdarès Cham Longe

6 732406 98274596 1964162 1073268 Saint-Etienne-de- Le plateau de
Section AP 85

;
Lugdarès Cham Longe

731612 196481
Saint-Étienne-dc

Lugdarès
Section AO

Cham Longe
numero 56



Article 4 Conformité au dossier de demande d’autorisation

Sauf disposition contraire mentionnée dans le présent arrêté, les installations et leurs annexes,
objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l’exploitant. Elles
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les
réglementations en vigueur.

Article 5 : Montant des garanties financières

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s’appliquent pour les activités visées à
l’article 2.

Article 5.1 Montant des garanties financières

Le montant initial des garanties financières à constituer en application de larticle R.553-l à
R.553-4 du code de l’environnement par la société Boralex Bel Air SAS s’élève à:

M(armée 2015) =6 * 50 813 = 304 878 Euros

Avec Jndexn = 676,3 (indice TPO1 base 100 de mars 2015) publié par l’INSEE et IndexO
= 667,7 (indice TPOI en vigueur en 2011).
T’VA = 0,2 et TVAo = 0,196

Article 5.2 Réactualisation des garanties financières

L’exploitant réactualise tous les cinq ans (soit avant le 25 août 2020 pour la première
actualisation) le montant susvisé de la garantie financière, par application de la formule
mentionnée à lannexe II de l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la
constitution des garanties financières pour les installations de production d’électricité utilisant
l’énergie mécanique du vent.

Index I +TJ’4
=Mx Jndcv, I +TJA0

Le montant ainsi calculé, établi à partir de la fonnule définie à l’annexe J du dit arrêté
prévoyant un coût forfaitaire correspondant au démantèlement des aérogénérateurs, est de
MN x Cu
où N est le nombre d’aérogénérateurs
Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démantèlement d’une unité, à la remise en
état des terrains et à l’élimination des déchets (coût forfaitairement fixé â 50 000€).
Indexn est l’indice TPOI en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie.
Indexo est l’indice TPO 1 en vigueur au I erjanvier 2011.
TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la
date d’actualisation de la garantie.
TVAo est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011.

Article 5.3 Établissement des garanties financières

Les documents attestant la constitution du montant des garanties financières répondent aux
dispositions de l’arrêté ministériel du 31juillet2012 susvisé.
Sauf dans les cas de constitution de garahties financières par consignation à la Caisse des
dépôts et consignation, le renouvellement’des garanties financières intervient au moins trois
mois avant la date d’échéance du document attestant la constitution du montant des garanties
financières.



Pour attester du renouvellement des garanties financières, l’exploitant adresse au Préfet, au

moins trois mois avant la date d’échéance, un nouveau document dans les formes prévues par

l’arrêté ministériel du 31juillet2012 susvisé.

Article 6 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Lyon:

1° par les demandeurs ou les exploitants, dans un délai de quatre mois â compter du jour

auquel la décision leur a été notifiée

20 par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs

groupements, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la décision.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le

voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de

l’arrêté autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne

sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Article 7 Publicité

Conformément aux dispositions de Fapide R.512-39 du code de l’environnement, un extrait

du présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des

mairies et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairies de Saint

Etienne-de-Lugdarès et Astet pour une durée minimum d’un mois.

Les maires des communes de Saint-Étienne-de-Lugdarès et Astet feront connaître par procès

verbal, adressé à la préfecture de l’Ardèche l’accomplissement de cette formalité.

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l’installation â la diligence

de la société Boralex Bel Air SAS.

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture de l’Ardèche et aux frais de la

société Boralex Bel Air SAS dans deux journaux diffusés dans le département.

Article 8 Exécution

Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l’Ardèche. Messieurs les Maires de Saint

Etienne-de-Lugdarès et Astet et Madame la Directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement de la région Rhône-Alpes. chargée de l’inspection de

l’environnement, sont chargés. chacun en ce qui les concerne, de veiller à l’exécution du

présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et fera l’objet d’une publication au recueil des

actes administratifs de l’Ardèche. Une copie dudit arrêté sera également adressée aux maires

de Saint-Etienne-de-Lugdarès et Astet.

A Privas, le 28 JAN. 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le secr’ ire général,

0/

Paul-Marie CLAUDON


